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Notre mission / Our Mission: 

Réduire le nombre d'animaux de compagnie tués au Québec 

To reduce the number of companion animals killed in Québec 
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JAK : sa mise à mort par asphyxie était prévue en juillet 2010 

Le temps est venu de procéder à la mise à mort des fourrières 

du Québec  

Reportage d’Enquête sur le Berger blanc ce soir 

Montréal - Jeudi le 21 avril 2011. Le système de fourrières qui est en place 

depuis trop longtemps au Québec est déficient à tous les niveaux : manque 

de transparence, aucunes statistiques, très faible taux de retour des 

animaux perdus à leur propriétaire, aucune publication des animaux 

récupérés sur le site Web des fourrières, aucune stérilisation des animaux 

vendus, patrouilleurs non compétents, etc. Ainsi, les fourrières contribuent 

à la surpopulation animale, et s’assurent des revenus continus…  

Nous sommes bien en 2011 n’est-ce pas? 

Le service animalier est une responsabilité municipale 

Les élus doivent maintenant agir et corriger la situation. Le temps est venu 

de mettre sur pied un service animalier géré par les villes comme ceux de 

Toronto et de Calgary. De plus, le MAPAQ doit établir des normes de 

pratique et standardiser la facturation en vue d’éviter que la mise à mort 

des animaux soit plus profitable que l’adoption ou le transfert vers des 

refuges. Les villes et le gouvernement provincial ont une responsabilité 

morale et financière envers leurs citoyens.   
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